
 

 
 
 
 
 

_____________________________________________________________________________ 
 

CE DOCUMENT EST IMPORTANT ET REQUIERT VOTRE ATTENTION IMMÉDIATE. 
 

En cas de doute quant à la marche à suivre, veuillez consulter votre courtier, 
conseiller juridique, comptable ou tout autre conseiller professionnel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

BLACKROCK FIXED INCOME DUBLIN FUNDS PUBLIC LIMITED COMPANY 
(Société d’investissement à capital variable, à responsabilité séparée entre ses 
Compartiments, constituée en tant que société à responsabilité limitée de droit 

irlandais sous le numéro 401100)  
(la « Société ») 

   
 
 

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
des Actionnaires de 

iShares USD Sukuk Index Fund (IE)  
(le « Compartiment ») 

 
Numéros ISIN 

 
IE000D1RQOH8 
IE0005BHXPC6 
IE000WUZ32I5 
IE0005E50EI1 

 
 

 
 

_________________________________________________________________________________ 
 
Si vous avez vendu ou cédé vos parts dans ce Compartiment, veuillez communiquer 
immédiatement le présent document à l’acheteur ou au cessionnaire, ou encore au 
courtier, à la banque ou à tout autre agent par l’intermédiaire duquel la vente ou la 
cession a été effectuée, afin que ledit document soit remis aussi rapidement que 
possible à l’acheteur ou au cessionnaire. 
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___________________________________________________________________________ 
13 mai 2026 

  
 
 
Cher Actionnaire, 
 
BlackRock Advisors (UK) Limited (le « Gestionnaire d’investissements ») examine 
régulièrement les compartiments qu’il conseille afin de s’assurer que chacun d’eux 
atteint son objectif d’investissement et reste pertinent sur le marché actuel. 
 
Sur les conseils du Gestionnaire d’investissements, en notre qualité de Conseil 
d’administration de la Société (les « Administrateurs »), nous vous écrivons pour vous 
informer d’une proposition de modification de l’indice de référence, l’indice J.P. Morgan 
EM Aggregate Sukuk Index (l’« Indice actuel ») du Compartiment.  Cette modification est 
proposée dans le seul but de faciliter un changement du point d’évaluation utilisé pour le 
calcul de la valeur de l’actif net du Compartiment. Afin de permettre cette modification, 
une Assemblée générale extraordinaire (« AGE ») relative à cette proposition est 
convoquée en vue de solliciter l’approbation du changement de l’indice de référence du 
Compartiment, tel que détaillé ci-dessous.   
 
Recommandation 
 
Les Administrateurs sont d’avis que les changements décrits dans la présente lettre (la 
« Résolution ») sont dans le meilleur intérêt des Actionnaires et les Administrateurs 
assument toute responsabilité s’agissant du contenu de la présente lettre. 
 
Proposition de modification de l’objectif d’investissement du Compartiment 
 
L’objectif d’investissement actuel du Compartiment consiste à offrir aux Actionnaires un 
rendement total, en tenant compte à la fois de la croissance du capital et des revenus, qui 
reflète le rendement total de l’Indice actuel. 
 
Il est désormais proposé, sous réserve de l’accord des Actionnaires, que le Compartiment 
remplace l’Indice actuel par un nouvel indice de référence, à savoir l’indice J.P. Morgan 
EM Aggregate Sukuk Index (12pm UK) (le « Nouvel indice »).  Le Nouvel indice est 
identique à l’Indice actuel, à ceci près que sa valeur est calculée à 12 h 00 (heure du 
Royaume-Uni) chaque jour ouvré.  Il est également proposé de modifier le point 
d’évaluation du Compartiment, lequel passerait de la clôture de la bourse à 12 h 00 (heure 
du Royaume-Uni) chaque Jour de négociation.   
 
Sous réserve que les modifications décrites dans la présente lettre soient approuvées à la 
majorité des voix valablement exprimées par les Actionnaires du Compartiment présents 
(en personne ou par procuration) et votant lors de l’AGE, l’indice de référence et le point 
d’évaluation du Compartiment seront modifiés à compter du (ou aux alentours du) 
22 juin 2026 (la « Date d’entrée en vigueur »).  Ces modifications seront opposables à 
tous les Actionnaires du Compartiment (qu’ils aient voté en leur faveur ou non, ou qu’ils 
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aient voté ou non). Si le nombre nécessaire de voix valablement exprimées en faveur de la 
proposition n’est pas atteint, le Compartiment continuera de fonctionner comme il le fait 
actuellement. Veuillez consulter l’Annexe 1 pour de plus amples informations sur la 
proposition. 
 
 
Justification de la proposition de modification 
 
Le changement d’indice de référence a pour objectif de faciliter la modification du point 
d’évaluation du Compartiment, lequel passerait de la clôture de la bourse à 12 h 00 (heure 
du Royaume-Uni). 
 
Effet de la modification 
 
Les modifications proposées de l’indice de référence et du point d’évaluation du 
Compartiment n’auront aucune incidence sur la catégorie d’actifs, la qualité de crédit, les 
limites d’emprunt ou le profil de risque du Compartiment, le Nouvel indice étant identique 
à l’Indice actuel, à l’exception de son point d’évaluation fixé à 12 h 00 (heure du Royaume-
Uni).  
 
Assemblée générale extraordinaire du Compartiment iShares USD Sukuk Index Fund 
(IE) (le « Compartiment »)  
 
Vous trouverez ci-joint, aux Annexes 2 et 3 de la présente circulaire, l’Avis de convocation 
à une AGE des Actionnaires du Compartiment, ainsi qu’un formulaire de procuration 
destiné aux Actionnaires n’ayant pas la possibilité d’assister à l’AGE (ou à tout 
ajournement de celle-ci) et qui souhaitent prendre part au vote sur la Résolution.  
 
Veuillez noter que vous n’êtes pas habilité à participer au vote de l’AGE si vous n’êtes pas 
Actionnaire du Compartiment. Si vous avez investi dans le Compartiment par le biais d’un 
courtier, d’un négociant ou d’un autre intermédiaire, veuillez prendre contact avec cette 
entité ou son mandataire concerné afin de savoir si vous êtes en droit de voter et/ou de 
fournir des instructions de vote. 
 
Les termes non définis dans la présente ont la même signification que celle qui figure 
dans le prospectus en date du 31 mars 2026 (disponible sur www.blackrock.com) (le 
« Prospectus »). 
 
Résolution 
 
Le changement proposé de l’Indice actuel vers le Nouvel indice nécessite une 
modification de l’objectif d’investissement du Compartiment, laquelle requiert l’adoption 
de la Résolution lors de l’AGE. La Résolution est une résolution ordinaire et exige donc la 
majorité des voix valablement exprimées en faveur des propositions. Il est donc important 
que vous exerciez votre droit de vote.  
 

NM0526U-5487109-3/13

http://www.blackrock.com/


 
 
 
 
 

Le résultat de l’AGE (y compris la confirmation de tout ajournement) sera disponible sur 
les pages produits concernées à l’adresse www.blackrock.com et auprès de votre 
représentant BlackRock habituel le jour ouvré suivant l’AGE (ou tout ajournement de 
celle-ci). 
 
Frais 
 
Aucuns frais de réalignement du portefeuille ne sont prévus en lien avec les modifications 
apportées au Compartiment. 
 
BlackRock paiera les frais d’envoi des courriers aux actionnaires, de l’organisation de 
l’AGE (ou tout ajournement de celle-ci) et tout coût opérationnel supplémentaire lié à la 
proposition de modification. 
 
Informations complémentaires 
 
Cette circulaire contient les annexes suivantes : 
 

Annexe 1 Proposition de modifications du Compartiment 

Annexe 2 Avis de convocation à l’AGE 

Annexe 3 Formulaire de procuration  
 
Si vous avez la moindre question concernant le contenu de cette circulaire, veuillez 
contacter votre représentant BlackRock habituel. Si vous n’êtes pas sûr de la manière 
dont vous devez répondre à ce document, veuillez consulter un conseiller professionnel. 
 
Veuillez agréer l’expression de mes salutations distinguées, 
 
 
 

 
___________________________________ 
Pour et au nom de 
BlackRock Fixed Income Dublin Funds plc  
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ANNEXE 1 
 

PROPOSITION DE MODIFICATIONS DU COMPARTIMENT 
 
 

 Situation actuelle 
 

Situation proposée 

 
Modification soumise à l’approbation des actionnaires 
 
Indice de référence 
 

J.P. Morgan EM Aggregate Sukuk 
Index 

J.P. Morgan EM Aggregate Sukuk Index 
(12pm UK) 
 

Objectif 
d’investissement  

Le Compartiment vise à générer un 
rendement total sur votre 
investissement, grâce à une 
combinaison de croissance du capital 
et de revenus, qui reflète le rendement 
de l’indice J.P. Morgan EM Aggregate 
Sukuk Index, l’indice de référence du 
Compartiment. 
 

Le Compartiment vise à générer un 
rendement total sur votre 
investissement, grâce à une 
combinaison de croissance du capital et 
de revenus, qui reflète le rendement de 
l’indice J.P. Morgan EM Aggregate 
Sukuk Index (12pm UK), l’indice de 
référence du Compartiment. 
 

Point d’évaluation  Clôture de la bourse sur les marchés 
dans lesquels ils investissent ou tout 
autre moment de chaque Jour de 
négociation, tel que déterminé par les 
Administrateurs, à condition que soit 
utilisée, en cas de fermeture de l’un ou 
l’autre des marchés concernés un Jour 
de négociation, la valeur des 
investissements en question calculée 
le Jour de négociation précédent, en 
appliquant des critères de calendrier 
identiques. 

12 h 00 chaque Jour de négociation, 
ou tout autre moment de chaque Jour 
de négociation, tel que déterminé par les 
Administrateurs. 
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 Annexe 2 
 

BLACKROCK FIXED INCOME DUBLIN FUNDS PUBLIC LIMITED COMPANY 
 

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DES 
ACTIONNAIRES DE 

 
iShares USD Sukuk Index Fund (IE) 

 
 

CE DOCUMENT EST IMPORTANT ET REQUIERT VOTRE ATTENTION IMMÉDIATE. 
 

En cas de doute quant à la marche à suivre, veuillez consulter votre courtier, 
banquier, conseiller juridique, comptable ou tout autre conseiller professionnel. 

 
 
AVIS est donné en vertu des présentes qu’une Assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires du Compartiment iShares USD Sukuk Index Fund (IE) (le 
« Compartiment ») se tiendra aux bureaux d’Apex IFS Limited, Floor 2, Block 5, Irish Life 
Centre, Abbey Street Lower, Dublin 1, Irlande le 3 juin 2026 à 12 h 00 (ou à toute date de 
report ultérieure) aux fins d’examiner les points suivants : 
 
Résolution 
 
Tous les actionnaires : Examiner et, si cela semble judicieux, adopter la résolution 
ordinaire suivante à la majorité simple des voix valablement exprimées par les 
Actionnaires du Compartiment iShares USD Sukuk Index Fund (IE) présents en personne 
ou par procuration à l’Assemblée générale extraordinaire : 
 

 « Que l’objectif d’investissement du Compartiment iShares USD Sukuk Index 
Fund (IE) soit modifié comme indiqué à l’Annexe 1 de l’avis de convocation à 
l’assemblée, daté du 13 mai 2026, aux actionnaires du Compartiment iShares 
USD Sukuk Index Fund (IE). » 

 
 
Par ordre du Conseil d’administration  
 
 
 
 
_______________________________________ 
APEX IFS LIMITED 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
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Remarques applicables à l’AGE 
 
Quorum 
 
1. Le quorum requis à l’assemblée est de deux actionnaires ayant droit de voter 

concernant les questions de l’ordre du jour, chacun étant membre, mandataire d’un 
membre, ou représentant dûment autorisé d’un membre de la Société. Si le quorum 
n’est pas atteint dans la demi-heure qui suit l’heure fixée pour l’assemblée ou si 
pendant une assemblée, le quorum n’est plus atteint, l’assemblée sera ajournée au 
10 juin 2026 aux mêmes heure et lieu ou à un autre jour et à d’autres heure et lieu que 
les Administrateurs détermineront. Lors de l’assemblée ajournée, si un tel quorum 
n’est pas atteint dans la demi-heure qui suit l’heure désignée pour la tenue de 
l’assemblée, celle-ci sera dissoute si la convocation a eu lieu autrement que par 
résolution des Administrateurs ; si l’assemblée a été convoquée par résolution des 
Administrateurs, tout membre ou tous les membres présent(s) à l’assemblée 
constitueront le quorum.  

 
Droit de présence et de vote 
  
2. La Société précise que seuls les membres inscrits au registre des actionnaires du 

Compartiment à 12 h 30 le 13 mai 2026 ou, si l’AGE est ajournée, à 18 h 00 le jour 
précédant de deux jours la tenue de l’AGE ajournée (la « Date d’enregistrement »), 
seront habilités à participer, s’exprimer, poser des questions et voter lors de l’AGE, ou 
le cas échéant, lors de son ajournement, et peuvent uniquement voter en fonction du 
nombre d’actions enregistrées en leur nom à cette date et heure.  Les modifications 
apportées au registre des actionnaires après la Date d’enregistrement ne seront pas 
prises en compte pour déterminer si une personne a le droit d’assister et/ou de voter 
à l’AGE ou à tout ajournement de celle-ci. 

 
Nomination d’un mandataire 
 
3. Un membre ayant le droit de participer, de s’exprimer, de poser des questions et de 

voter à l’AGE a le droit de nommer un mandataire pour participer, s’exprimer et voter 
en son nom et peut nommer plusieurs mandataires pour assister à une même 
assemblée en fonction du nombre d’actions détenues dans différents portefeuilles de 
titres. Un membre agissant en tant qu’intermédiaire au nom d’un ou de plusieurs 
clients peut accorder un mandat à chacun de ses clients ou leurs prête-noms et cet 
intermédiaire ne sera pas obligé de voter de la même manière pour toutes les actions 
qu’il représente. La nomination d’un mandataire n’empêchera pas un membre 
d’assister, de s’exprimer, de poser des questions et de voter à l’assemblée ou à un 
ajournement de celle-ci si le membre en question souhaite le faire. Un mandataire n’a 
pas besoin d’être un membre de la Société. Si vous souhaitez nommer plus d’un 
mandataire, veuillez contacter le Secrétaire général, Apex IFS Limited, Floor 2, 
Block 5, Irish Life Centre, Abbey Street Lower, Dublin 1, Irlande par téléphone au + 
353 (01) 411 2949 ou par e-mail à cosecfunds@apexgroup.com pendant les heures 
normales de bureau. 
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4. Un formulaire de procuration est joint au présent Avis de convocation à l’AGE. Pour 
être considéré comme valide, le formulaire de procuration doit être dûment complété 
et signé, avec un exemplaire du mandat ou de tout pouvoir en vertu duquel il est 
exécuté, et doit être :  
 
a. envoyé par courrier ou déposé au bureau du Secrétaire général, Apex IFS Limited, 

Floor 2, Block 5, Irish Life Centre, Abbey Street Lower, Dublin 1, Irlande ; ou 
b. envoyé par e-mail à cosecfunds@apexgroup.com, sous réserve que le formulaire 

original signé soit immédiatement envoyé par courrier à l’adresse mentionnée ci-
dessus 

 
de manière à ce qu’il soit reçu au plus tard 48 heures avant l’heure fixée pour l’AGE ou 
pour tout ajournement de celle-ci ou (dans le cas d’un scrutin effectué à une autre date 
ou à une autre heure que l’AGE ou que l’AGE ajournée) au moins 48 heures avant le 
scrutin pour lequel il doit être utilisé.  Toute modification du formulaire de procuration 
doit être paraphée par son signataire. Le dépôt d’un formulaire de procuration 
n’empêchera pas un membre d’assister et de voter à l’AGE ou à un ajournement de 
celle-ci. Le formulaire de procuration sera valide, sauf si le contraire y est indiqué, 
aussi bien pour tout ajournement de l’AGE que pour l’AGE à laquelle il se rattache. 

  
5.   Par ailleurs, pour compléter la note 4 ci-dessus et sous réserve des Statuts de la 

Société, et à condition qu’elle soit reçue au plus tard 48 heures avant l’heure prévue de 
l’AGE ou tout ajournement de celle-ci ou (dans le cas d’un scrutin effectué à une autre 
date que celle de l’AGE ou de l’AGE ajournée) au moins 48 heures avant le lancement 
du scrutin pour lequel elle doit être utilisée, la nomination du mandataire peut 
également : 

  
a. être envoyée par courrier ou déposée au bureau du Secrétaire général, Apex 

IFS Limited, Floor 2, Block 5, Irish Life Centre, Abbey Street Lower, Dublin 1, 
Irlande ; ou 

b. être envoyée par e-mail à cosecfunds@apexgroup.com en mentionnant le 
nom de l’entreprise.   

 
6.   Dans le cas d’une personne morale, le formulaire de procuration doit être signé sous 

son sceau et en son nom par un représentant ou un mandataire dûment autorisé. 
 
Droits de vote et nombre total d’actions émises de la Société 
 
7. En tant que membre, vous pouvez exercer votre droit de vote de plusieurs manières : 

(a) en participant à l’AGE en personne ou (b) en nommant un mandataire pour voter en 
votre nom. En cas de cotitulaires, le vote du titulaire le plus ancien qui vote en personne 
ou qui est représenté par un mandataire sera accepté, à l’exclusion des votes des autres 
cotitulaires, et, à cette fin, l’ancienneté sera déterminée par l’ordre dans lequel les noms 
apparaissent dans le Registre des actionnaires au titre de la détention conjointe.  

8.  Lors d’un vote à main levée, tous les membres et mandataires présents disposent d’une 
voix (aucune personne physique n’aura plus d’une voix). Lors d’un scrutin, chaque 
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membre aura une voix pour chaque action donnant un droit de vote dont il ou elle est le 
détenteur ou la détentrice.  

9. Si le scrutin est organisé lors d’une AGE, aucun membre, présent ou représenté, 
détenant plus d’une action, n’est obligé d’utiliser toutes ses voix de la même manière. 

10. Les résolutions ordinaires doivent être adoptées à la majorité simple des membres 
présents ou représentés.  Les résolutions spéciales exigent l’obtention d’une majorité 
d’au moins 75 % des votes exprimés par les membres présents ou représentés. La 
Résolution proposée à l’AGE est une Résolution ordinaire. 

11. Concernant toute autre question pouvant être présentée à l’AGE, ou à tout 
ajournement de celle-ci, qu’elle soit de nature formelle ou substantielle (y compris 
sans y être limité, toute motion pour modifier une résolution ou pour ajourner 
l’assemblée), non spécifiée dans cet Avis de convocation à l’AGE, le mandataire agira 
à sa seule discrétion. 

 
 
Vote de BlackRock 
 
12. Une société affiliée de BlackRock Asset Management Ireland Limited (le 

« Gestionnaire ») et du Gestionnaire d’investissements (« BlackRock Corporate ») a 
l’intention de voter au titre d’une seule action qu’elle détient dans le Compartiment 
relativement à la Résolution lors de cette AGE. BlackRock Corporate n’émettra un vote 
au titre de son action qu’en faveur d’une résolution qui, selon le Conseil 
d’administration de la Société, sert les intérêts du Compartiment dans son ensemble. 
BlackRock Corporate ne votera pas dans les cas où (a) le résultat du vote octroierait un 
avantage financier direct au BlackRock Group, (b) un conflit d’intérêts potentiel ne 
pourrait pas être atténué et/ou (c) BlackRock Corporate serait en possession 
d’informations importantes non publiques relatives au Compartiment.  

 
Lors de cette assemblée, la Résolution sera votée par scrutin et chaque action du 
Compartiment au titre de laquelle un vote est émis comptera pour une voix (voir la 
note 8 des notes relatives à l’AGE).  Si un autre investisseur émet un vote valable au 
titre de ses actions (voir la note 2 des notes relatives à l’AGE), l’action unique au titre 
de laquelle BlackRock Corporate aura voté pourra être mise en minorité. Par exemple, 
si BlackRock Corporate émet un vote au titre d’une seule action en faveur d’une 
résolution, mais qu’un autre investisseur émet un vote contre cette résolution au titre 
d’au moins une action, la résolution ne sera pas adoptée par le seul vote de 
BlackRock Corporate. 
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Annexe 3 
 

BLACKROCK FIXED INCOME DUBLIN FUNDS PUBLIC LIMITED COMPANY 
 

iShares USD Sukuk Index Fund (IE) 
 (le « Compartiment ») 

 
FORMULAIRE DE PROCURATION 

 
*Je/nous _______________________________________________________________________ 
 
de __________________________________________________________________________ 
 
(Voir Note A) étant un actionnaire du Compartiment désigne/désignons par la présente 
le Président de l’assemblée (ou à défaut tout Administrateur du Gestionnaire ou à défaut 
tout représentant d’Apex IFS Limited, le Secrétaire général de la Société, ou à défaut tout 
représentant du BlackRock’s Fund Board Governance Group)  
ou* _______________________________________________________________________(voir Note 
B) 
comme *mon/notre mandataire pour voter en *mon/notre nom et pour *mon/notre 
compte à l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires du Compartiment qui se 
tiendra dans les bureaux d’Apex IFS Limited, Floor 2, Block 5, Irish Life Centre, Abbey 
Street Lower, Dublin 1, Irlande le 3 juin 2026 à 12 h 00 et lors de tout ajournement de 
l’AGE. 
 
Veuillez inscrire un « X » dans l’espace ci-dessous pour indiquer comment vous 
souhaitez exprimer vos votes au titre de la Résolution.  Si aucune instruction spécifique 
concernant le vote n’est fournie, le mandataire votera ou s’abstiendra de voter à sa seule 
discrétion.   
 

RÉSOLUTION (tous les 
actionnaires) 

POUR CONTRE ABSTENTION 

Que l’objectif 
d’investissement du 
Compartiment iShares 
USD Sukuk Index Fund (IE) 
soit modifié comme 
indiqué à l’Annexe 1 de 
l’avis de convocation à 
l’assemblée, daté du 
13 mai 2026, aux 
actionnaires du 
Compartiment iShares 
USD Sukuk Index Fund (IE). 
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Date :   2026 
 
 
_____________________________ 
Signé/pour et au nom de 
 
 
VEUILLEZ INSCRIRE VOTRE NOM OU LE NOM DE LA SOCIÉTÉ POUR LE 
COMPTE DE LAQUELLE VOUS COMPLÉTEZ CE FORMULAIRE AINSI QUE 
VOTRE ADRESSE CI-DESSOUS EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE 
 
__________________________ (Nom/raison sociale en caractères d’imprimerie) 
 
__________________________ (Adresse en caractères d’imprimerie) 
 
__________________________ 
 
*Rayer les mentions inutiles 
 
Remarques :  

(a) L’actionnaire doit écrire son nom complet et son adresse complète en 
caractères d’imprimerie. Dans le cas de comptes joints, les noms de tous les 
porteurs doivent être indiqués. 

(b) Si vous souhaitez désigner un mandataire autre que le Président de 
l’assemblée, un administrateur de la Société, un représentant d’Apex IFS 
Limited en qualité de Secrétaire général ou un représentant de BlackRock 
Asset Management Ireland Limited en qualité de Gestionnaire, veuillez 
ajouter ses nom et adresse dans l’espace prévu à cet effet. 

(c) Le Formulaire de procuration doit : 
  (i) être signé par l’actionnaire ou son mandataire si l’actionnaire est 

une personne physique ; et 
  (ii) être revêtu de son sceau ordinaire ou signé en son nom par un 

mandataire ou par un responsable dûment habilité à cet effet si 
l’actionnaire est une personne morale. 

(d) En cas de codétenteurs, le vote du détenteur le plus ancien qui vote en 
personne ou qui est représenté par un mandataire sera accepté, à l’exclusion 
des votes des autres codétenteurs et, à cette fin, l’ancienneté sera déterminée 
par l’ordre dans lequel les noms apparaissent dans le Registre des 
actionnaires au titre de la détention conjointe. 

(e) Un actionnaire qui est une personne morale peut autoriser toute personne 
qu’il estime appropriée à agir en qualité de représentant à toute assemblée 
des actionnaires, et la personne ainsi autorisée sera habilitée à voter comme 
si elle était elle-même un actionnaire en tant que personne physique. 

(f) Pour pouvoir être considérés comme valides, les procurations et tous 
pouvoirs en vertu desquels celles-ci sont signées doivent parvenir au 
Secrétaire général à Apex IFS Limited, Floor 2, Block 5, Irish Life Centre, 
Abbey Street Lower, Dublin 1, Irlande, au plus tard 48 heures avant l’heure 

NM0526U-5487109-12/13



 
 
 
 
 

prévue pour la tenue de l’assemblée. Les actionnaires peuvent envoyer leur 
Formulaire de procuration signé par e-mail à l’adresse 
cosecfunds@apexgroup.com à condition que l’original signé soit envoyé 
immédiatement par la poste à l’adresse mentionnée ci-dessus.  Toute 
procuration déposée moins de 48 heures avant l’heure de l’assemblée pourra 
être considérée comme valide, à la discrétion des Administrateurs. 

(g) Un mandataire ne doit pas nécessairement être un actionnaire de la Société. 
Il doit néanmoins assister en personne à l’assemblée ou à toute assemblée 
ajournée afin de vous y représenter. 

NM0526U-5487109-13/13

mailto:cosecfunds@apexgroup.com

	Résolution
	Frais
	ABSTENTION
	CONTRE
	POUR
	RÉSOLUTION (tous les actionnaires)

